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Je scanne, j’adhère !  Je scanne, j’adhère ! 

Syndicat NAtional du Personnel de France Travail 

 
Rachat majoré de RTT : 
La procédure détaillée ! 

 
  
 

Les situations… 

Vous avez un solde de JRTT égal à 1 jour, vous pouvez racheter 1 jour. 

Vous avez un solde de JRTT supérieur ou égal à 2 jours, vous pouvez racheter 1 à 2 jours. 

La procédure Horoquartz… 

Cette opération n’est possible qu’une seule fois du 1er a 30 
Novembre 2024 

Vous devez saisir le motif --RARTT dans le menu WD7 CET 

Si vous souhaitez ajouter ou retirer un jour de RTT, il faudra 
annuler votre demande pour la ressaisir. 

La validation de la demande est automatique et pourra être annulée et ressaisie jusqu’au 30 novembre 
2024 

Rachat de 1 à 2 jours de RTT … 

La direction générale a accepté une proposition du SNAP, à savoir la monétisation de 2 jours de 
RTT pour les agents de droit privé (hors cadres au forfait). Cette possibilité est ouverte depuis la loi 

de finances rectificative du 16 aout 2022. 

Ce rachat est libre de cotisations sociales et d’impôts sur le revenu (dans la limite de 7500€), mais 
soumis à la CSG et à la CRDS, et incluses dans le montant du revenu fiscal de référence. 

Ce dispositif s’ajoute au paiement de jours de RTT posés dans le CET pour lesquels le plafond 
d’exonération de cotisations sociales et fiscales reste identique et fixé à 10 jours par an. 

Ce qu’il faut savoir… 

Votre demande sera validée automatiquement et reportée sur le bulletin de salaire de décembre 
2024.  

Contrairement aux journées rachetées via le CET, ces deux jours sont majorés de 25%. 
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